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FORUM

Les moyens de relever
les défis de la globalisation
Par Luzius Wasescha, sous-directeur des Affaires économiques extérieures

Luzius Wasescha s'exprime,
à titre personnel, sur les
effets de la globalisation.
Selon lui, les craintes qu'elle
suscite ne doivent pas nous
empêcher de reconnaître la

nécessité d'une économie de
marché plus libéralisée. Pour
autant que les cadres
institutionnels soient plus performants.

Tout
le monde parle de globalisation

ou de mondialisation de l'économie.

Certains y voient le résultat
d'une volonté concertée des opérateurs
économiques. D'autres reconnaissent les

risques et cherchent des responsables.
Dans le débat public, origine et
conséquences sont parfois confondues avec les

moyens à disposition des États pour relever

les défis. Cherchons à dissiper les

malentendus.

Une libéralisation
progressive des échanges

Premièrement, la globalisation est un
processus qui permet à un opérateur
économique de considérer l'espace mondial

comme une seule place du marché.
L'image est incomplète, car cette place
du marché global comprend essentiellement

les continents américains, l'Europe,
le Japon, les pays du Sud-Ouest
asiatique, quelques autres pays émergents et
les exportateurs de matières premières. Il

s'agit aujourd'hui d'intégrer dans le
système économique mondial des pays en

développement, des pays les moins
avancés et des pays en transition qui
n'ont pas encore réussi cette intégration
et qui la souhaitent. C'est là un premier
défi pour la communauté internationale,
à relever pour l'OMC, le FMI et la

Banque mondiale notamment.
Deuxièmement, la globalisation est le

résultat d'une libéralisation progressive
des échanges et d'intégrations régionales
en Europe, en Amérique et en Asie. Elle

est aussi la conséquence des progrès
techniques impressionnants, notamment
l'informatique, la télématique et l'auto-
mation. Elle offre à chaque entreprise un
potentiel colossal, car, pour la première
fois, le monde est accessible aux opérateurs

économiques, indépendamment de
leurs emplacements géographiques
respectifs; à condition toutefois qu'ils
offrent des produits ou des services adaptés

aux besoins du marché et qu'ils
soient compétitifs. Il s'agit là d'un défi de
taille pour chaque entreprise, car la

nécessité d'adapter la structure de production

et celle des produits s'accélère,
puisque la durée de vie moyenne d'un
produit de consommation est tombée à

quelque dix-huit mois.

C'est aux gouvernements
de jouer

Troisièmement, la globalisation
progresse, indépendamment du rythme que
prennent les gouvernements pour
prendre leurs décisions. Le choix de la

communauté des États se résume à une
globalisation sauvage ou à une globalisation

accompagnée de règles de droit
international public. Depuis 1947, les

gouvernements ont opté pour la deuxième
approche, d'abord dans le cadre du
GATT pour les marchandises et, depuis
1995, avec l'OMC, par une extension
des règles aux services et à la propriété
intellectuelle. L'accord multilatéral sur les

investissements (AMI) cherche à faire de
même pour les investissements. La non-
discrimination, le traitement national, la

clause de la nation la plus favorisée, la

transparence, la légalité et la proportionnalité

constituant aujourd'hui les

principes de base de ces règles gouvernementales

qui accompagnent le processus
de la globalisation. Accélérer leur mise en
oeuvre et développer des principes
additionnels pour assurer la cohérence avec
les efforts du FMI et de la Banque
mondiale, les accords dans le domaine de
l'environnement et les initiatives de
l'Organisation internationale du travail
constituent les défis de la prochaine
négociation multilatérale de l'OMC. C'est
aux gouvernements de jouer!

Enfin, une réforme politique dans les
États doit leur permettre de participer ac¬

tivement aux structures internationales
et d'assurer leur devoir de transparence à

l'égard des citoyennes et des citoyens.
C'est là un défi pour les citoyennes et les

citoyens qui doivent ajouter la dimension
planétaire à leur réflexion et la traduire
dans une action politique appropriée.

Être présents dans les

organisations internationales
La Suisse a le privilège de disposer

d'une économie performante et beaucoup

de ses entreprises pratiquent une

stratégie de créneaux. Elle peut donc
préserver son rôle d'exportateur important,

si elle parvient à défendre ses intérêts

dans les enceintes internationales. La

Suisse est membre de l'OMC, elle peut
donc y participer à la relève des défis de

la globalisation. Elle n'est pas membre de

l'Union européenne. Elle ne dispose
donc pas de tous les moyens pour
défendre ses intérêts. C'est là un bien
grand défi qu'il s'agit de relever, même si

certains économistes, par une approche
trop statique, arrivent à la conclusion
qu'économiquement une telle adhésion
ne s'impose pas!
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